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Problème avec mes heures supp

Par gregorypuma, le 26/08/2012 à 21:24

Bonjour,rnrnJe vous écris ce mail pour avoir des précisions.rnJe travaille dans une entreprise
ou je suis amené à faire chaque mois des heures supp.rnMon problème est le
suivant,rnActuellement je fais en 42 heures par semaine depuis le mois de mars 2010 sauf
que dans mon contrat je suis à 35 heures. rnPour le mois on me paye 17.33 qui correspond de
la 35ème heures à la 39ème heures. rnLes heures de la 39 à la 42 me sont payées en prime
exceptionnelles. ( 350 euros) sauf que cette prime est sur ma fiche de paye depuis le 30 juin
2009.rncette prime correspond t elle au payement de ces heures ou est ce un moyen pour
mon employeur ne n'avoir pas de trace comptable ( n'est pas apparenté à du travail au noir)
car ça pourrait très bien correspondre à beaucoup de chose cette prime...( prime
d'intéressement, prime d'assiduité ..)?rnmerci de m’éclairer à ce sujet...rnrnDe plus, avant
mars 2010 je faisais en moyenne plus 47 heures par semaines.rntoujours sur mon salaire les
17.33 étaient payées le reste en prime mais une prime moins élevée...rnma question est ma
suivante, puis-je réclamer encore le payement de mes heures supp?rnde plus j'ai lu dans
différents sites que la loi dit que l'employeur ne peut dépasser 44 heures hebdomadaires
calculées sur une période quelconque de 12 semaines.? rnest ce 12 semaines consécutives
ou bien 12 semaines dans l'année?rnrnje n'ai pas forcement beaucoup de preuve mais j'ai
réussi à constituer un dossier depuis le 6 aout 2009.rndans ce dossier par exemple j'ai fait
plus de 44 heures par semaines sur la période 2009 2010 pendant 13 semaines avec mes
preuves mais pas sur une période consécutives car certaines semaine comportaient des jours
fériés donc je n'ai pas fait plus de 44 heures durant ces semaines avec ces jours fériés (
43heures pour certaines ça varie). rnMon patron est il dans la légalité?rnde plus certaines
semaines, avec un décompte précis je suis à 48h30, d'autre à 48.2...rnrncependant je n'ai pas
réussi à avoir des preuves avant aout 2009...rnj'ai été embauché en janvier 2008. cependant
les seules preuves que j'ai avant aout 2009 sont notées sur des feuilles ou je faisais un rélévé
manuel, je ne sais pas si cela peut être pris en considération....rnrnMerci de m'aider.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


